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ARTICLE 3

À l’alinéa 16, substituer au mot : 

« intermédiaires », 

les mots : 

« très sociaux réalisés par les organismes agréés visés au 1. de l'article L. 365-1 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à favoriser la mise en place d'un nouveau dispositif de prêt aidé aux
organismes  agréés,  notamment  les  unions  d'économie  sociale  à  gestion  désintéressée,  pour  la
réalisation de logements locatifs très sociaux. Il supprime la mention faite aux logements locatifs
intermédiaires superfétatoire dans cet alinéa du code.


